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@ nl ! N COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PHOVINCE DE QUEBEC.5, io i

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN. $e, RUB ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS
MEMBRE.

 Québec le 27 mai, 1949.

LETTRE REÇUE
MA] 30 1949

BUREAU
Monsieur Gérard Tremblay, SOUS-MINISTRE

Sous-ministre du Travail, Ds TEAVAIL
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 
RE:- Jarry Automobile , L'Association de l'Automobile

&

La Fédération Nationale de la Métallurgie.

Monsieur 1r sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 23 mai, 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 8 mars 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposte au minis-
tère du Travail, le 10 mars 1949
sous lv numéro 724A

ap/

Bien À vous,

Le secrétaire,

i. E. Herntor 11.1. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUES, ce 23 Mai 1940.

JLMO dostiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St-Joseph,
QUBEC,

Sujet: Convention collective entre Jarry ætomodile, Le 1ase-

elation de 1'mtemedile et le Fédération Nationale de Le mé-

sallurgle, _— 

donsieur,

Conformément aux prescriptions du deu:iême paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi dos :lolations ouvrilres (Sele
chapitre 162-. ot amendements), je vous inclus, pour egrét
deux copies corsifiées do cette convention datée du mate
1949, et déposio au ::inistère du “ravail le 10 mare
1949 en exûcuvion de la Loi des Jmdicats professions

nels (SoNoGe, 1941, chapitre 162 et ancndenents)e sous le nu-
mero 724-4,

Sinoërement à vous,

Le sous-ministre,

14

T«1175
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: MINISTERE DU TRAVAIL

x HÔTEL DU GOUVERNEMENT

as quêsec

A Québec, ce 22 mars 1949.

MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Jarry ‘utonobllle,Ltée
1'Association Canadienne des Travailleurs de 1'Automobdle

A

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats profeaggonne1s (S.R.Q., 1241,
chapitre 162 et amendements), le 10 mars sous le numéro

Tap-4.
Sincèrement à vous,

Le seus-ninistre

T-1177 2
Eg A ~~
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
"HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 1949.

Monsieur Fernand Jarry,
Jarry Automobile, Ltée,
4384, rue St-Denis,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inolus un certifiont constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le mars 1949
sous le numero oh » de la convention collective con=
clue sous la Toi des S:mdioats nrofessionnels (SeReQe,

1941, chapitre 1&2 et amendements) intervenue entre

Jarry Automobile, Ltée, l1(Assoaiation Canadienne des Tre-
vailleurs de l'automobile et la Pédération Nationale de la
Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme arent nérociateur par la Commission de

HEELAMor1ères de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des lelations ouvrières (S.Re)., 1941, chapi-
tre 1@-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-inietre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QutsEc

Québec, ce 22 mars 1949.

Monsieur S.T. Payne, représentant,
Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny»

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certifiont constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 10 mars 1949
sous le numero 724<A » de la convention collective con-
clue sous la Loi des Simdicats nrofessionnels (S.R.N.,
1941, chapitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Jarry Automobile, Ltée, L'Association canadienne des tra-
vailleurs de l'automobile et la Fédération Nationale de

1a Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9 no
veubre 1946 Somme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières da Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapi-
tre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=linistre

T=1158 



ES

&à

T=1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

qutszc

Québec, co 22 mars 1949.

Monsieur Paul Gedbout,
Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certifiont constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le jp 194:
sous le numero «A » de la convention collective con=
clue sous la ‘oi des 3-mdicats nrofessionnels (See's,

1941, chanitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Jarry Automobile, Ltée, l'Association Canafienne des Îre-
vailleurs de l'Automobile et la Fédération Nationale de
la Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
ventre 1946 Some arent négociateur la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette canvention
au iinistère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
"ar la Loi des !?elations ouvrières (S.Re2e, 1941, chapi-
tre 1&@-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le SouseXinistre

Gérard Tremblay,

us



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF ÀA COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro

Tak

Les présentes établissent que le
It iz hereby certified that on the stat)

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of mre nineteen hundred and fortgat

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received AAittotenr SeT.agus,

‘srostatie vanatienne des . 1leure
de l’Autonsbéles

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été dépusée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numberde

savoir:
to wit:

Une convention eeswsen dato Ou © wee 2040
A collective agreement u

intervenue entre:

between: Jeypy tonsils, l'Acsoutation Canadienne ées Trewalllewre
de l'automobile ot la Fédération Nationa’e de 1a '4ta’lwrgles

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal jour du mois dece
thissengt-éeuntène day of the month of

mil neufcent quarante.
nineteen Aundred a orty-

- auf 
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Minsitère du Travail,
Hotel du Gourwrnemt,
QUEBEC,P.Q.

Cher Monsievr,
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Monsieur Gérard Tremblay,Sous-minitre,

ale dela Métallurgie
FEDERATION

1231, nue DE MONTIGNY

Ter.

MONTRÉAL 24,

FALu:au 2604
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9 Mars,1949

 

LE TRE RECUE
MAR 10 1559
LUREA J

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL
 

Vous trouveres et-téclufie renouvellement de la
Cenvention collective déposée sous le numéro 72l: et intervenue

Jarry Automobile,b3?L,rue St Dents,Montreal,La Fédération
Nationale de la a ‘rzie et l'Association Cana iiene les Tra-
entre

vailleurs de l'Antomobtle,lamelile fv* signée le % tars,1°L0.

De même nous vous imcluc:s le renouvellement de
la Conventien No:718 avec modifications pour la prochaine année.
Catte convention est intervenne entre Jarry et Frêres Ltée, 7275
me St laurentMontréal et l'Association Canadienne ‘es Travail=
laurs le l'Autoæchiles

Espérant que le tout sera
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Ba consentement des parties intéressées, le conventibm eolleetive

intervenue entre Jarry Automobile Ltée, 4384 St-Denis, Montréal et lAAssocia tion

Canadienne des Travailleurs de l'Automobile affiliée à la Fédération Natienele

de la Métallurgie, ot signée le 6 mars 1948 est, par les présentes, renouvelée

peur une autre année avec les modifications suivantes:

ANT. 6.- Ranplecer décret 168 per 1136

ARF.lB.- Modifier cot artiele en ajeutant:

2. con fêtes tombent un dimanche, lo jour suivant sere

considéré comme congé payé. Les cuvriers peurrant toutefois

travailler de tels jours suivante meis leur rémun/retion sere doubles

le montant du congé payé ot le salaire régulier.

ARP. 14.- remplacer décret 148 per 1136

esrmsdelete.(8rs av wo Lil.943,

Hi 



FEDERATION NATIONALE DR LA )METALLEBAGIE

1231, rue De Montigny

Monsieur Géraré Trenblay, Seus-ntnistre,
Ministère du Travail,
ite] du Gouvernement,
QUEBEG,P.Qe

Cher Monsieur,

Vous trouveres ci-inelus le renouvellement dela
Convention collestive déposée sous le numére 724 ot dntorvenne
entre Jarry Qutomobile, 4384, rue St- Denis, Montréal, La Fédération
Nationale de la Métallurgie et L'Assosiation Canadienne des Trae
vaileurs de L'Automobile, layuelle fut signée le & Mars, 1949.

De alee nous vous incluons le renouvel.enent de
la Convention Nos 718 avec modificutions pour la ine année,
Cette c.nvention est entervenue entre Jarry ot Ltée, 7275
Tue St Leurent, Montréal et L'Association Canadienne Des Travaile
leurs de L'Automedile,

Espérant que le tout sera À votre satisfaction,

8.% Payne.

Tout dévouée,

ASSOCIATION CANADIKNNE DES TRA-
VAILLEURS DE L'AUTOMOUIIE, par

 



Bu consenteuent des paries intéressées, le convention cellective
intervenue entre Jarry Automsbile Ltée, 4364 St-Denis, Montréal et L'Association
Canadienne des Travailleurs de L'Automobile affiliée { La Fédération Nationale
de le Métallurgie, et signée le 6 mars 1948 est, par les présentes, renouvelée
pour une autre année aves les modifications suivantess

ART, 6.- Remplager décret LUS par II

ARTIR, Modifier cet article en ajoutant

“Bi con fêtes tonbent un dimanche, le Jj wr suivant sera
considéré conne congé payé. Les ouvriers pourront teutefeis
travailler de tels jours suivants mais leur rénunération sera
doubles le montant du congé payé et 1» sslaire régulier,

ART, Lie= Remplacer décret 148 par II

MI A MONTREAL, . 30183300. c ccc. (8)....jour du 2048 40 cecoccBT.DW

LA FEDERATIW BATIUBALE
BB LA IETALLNRGIR

PE.

ASSOCIATION CAMADIENNE LES
TRAVAILLEURS DR L'AUTOMOBILE

Gedbout 
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VISA DE - Date Par

Estampilie M (|

Signatures

 

  
 

tacor; oration
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RECONIa.LEAIKS

Numerotage

Formule

Yuétes, 23 avril, 1949.

      
t, -3 - 9 densiour 31. Payne, Orgaiisateur,

La Ftdération Nationale de la Métallurgie,
Edifice deslyndicats,
1831 Est, rue Denoniigny,
Moatréal, Pele

AE! Jarry Automtile
a

La FV'é‘ration ‘iationale de la Métallurgie
L'Assnoiation Ca-x'ie:.e des Travailleurs
sa à 40051 le —

Cher onsieur:-

L'artiele 23, de la Loi des Jyadicats Professioanels,
en vertu de laquelle la PAd‘rat:on éi-haut mentionnie sent. le inonr-
porée, exige jus toute cnaventien eollective que vous simez soit dé-
posée au bureau du Ministre du Tr vail par l’une des parties si gne-
Lui res.

Cr, l’artiole 19-A de la .o1 des îtelations vuvr:ères,
ex"03e "ue ce dépot, vous dispense ‘le nous en transmettre deux ex-

euplaires ou deux onpies certifi$s, tel que privu à l'article 13.

Aussi a-ons-nous donc transmis au sinistère du Tru
vuil, le ennvention collective Je travail que Vous nous aves fait
parvenir, enacernant l'affaire ci-dessus entiennée,

Votre tout dévoué,

wokin 14f 



PROJRT DR CON"FNTJON

COLL '>TIV'. DF TRAVAIL =

Conclue conformément aux dispositions de la loi des Syndicats rofessianmels (cire
162 3.H.). 1941) et amendemonts et de la lui des Relations ouvrièr s (oh. 162 A.S.
Ref. 1941) et ame:.dementse

KWTRE

DYN" ART: Jarry AUTOMO ILE, 4584, rue ST=DWNIS, M 'N (REAL,

FT

D'AUTRE DART; le iA “B)KRATION ATLL DR LA ~KTALLURGCIE

cipaprés «pre SDERATION

2e¢ LTA 'SOCTATTON CANADITNNY, D S TRAVATLLNURS EN L'A'TTOMO“ILE

"Hom de l'Association"

affiliée à ladite “évération et a: ant son siège social en
la cité de Montréal, oipaprés désignbe ™! 'A3:0C ATION®

JURIDICTION

Cette convention onlleotive oi-après appeléo "CONVENTION" a'applique & tous les
enployés ayés & l°’ha re, exception f'ai.o des ooutremaîtres et des commis de bu-
reaet je stook-roam.

RECONNAIT SA2° SYNOD LE

Conformément aux certificat de reconnaissance émis en fuv ir de l'Association
en date d«: 3 nove 1946, l'employeur reco naît que l'Association est la seule
associatior ouvrière a'.torisée & néyocier avec lui au no: des employés affectés
par la convention po r tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de
travail eiivant les dispositions de la convention.

LE
Le but visé .ar la convention est de promouvo.r 1'h rmonie uans les relations
ouvriôres, d'assurer d'une part un milleur rendement de travail, la vroteotion
de la ,royr'ôté et d'autre part, a'Atablir ues salaires, 'oures ot conditions
de travail justes «à raisonnables.

COOP RAT [ON

L'Employeur s'engare à raiter s a employés nveo onnsidération ot l'Association
s'engage 8 avoriser la discipline dans le garage ot & encoursger lcs employés
8 fr rr un .ravail honnfte et loyal et & acoepter les direotivas de leurs oon
trema{tres.

I.'Bmploeur et l'Association s'en agent & cooyfrer mutuellement dans la plus
(rende mesure possible por prévanir les a cients et assurer la séourité et la
santé des employés.

GRRVF OT TNTRFORRVE
 

Toute gréve on tote ountregrive sont laterdites pour la durée de la présente oon=
vention. 



- 2 -

CONDITIONS UK TRAVAIL

Be= RURET REGISSAHUT LIES EMILOYRS DFE ARAGE

Sa.f dans la mesuro ou les dispositions de la jréumnte eonvention sont plus avan=
tageuses, les parties oconviennent de se oonsidérer liées par les clauses et disposi-

tions du décret no 1154 ré,issant les employés je .arage de Montréal et se la nê-
me manidre que si alles étaient incorporées & la présente o»ivention et sans qu’

il soit nécessaire @ la r“oi-er.

Tous les recours qui existent aux termes dudit décret en fave r de chaoune des

px rties existernnt “ alement en vertylle, par l'effet de la présente o mvention.

SALAIRES

les taux de salaires pour les employ“s assjettis & la présente convention se-
ront ceux qui apparaissent à l'annexe"A* qui fait purtie intérrante de la conven=
tion.

Les salaires sujirieurs au taux de la convention 'e levront as etre diminubes
4 la nise e. vijueur de utte convention.

THURSS R CG LIÊRES

Le semna ne ré,uli*rc de ravail des employés sera de quarante-neuf (49) heures.
La journée réyulière sera répartie co me suiiet

De huit-(+) Rene & 12,00 rene et de 1,00 ‘ic res pete 8 3.00 heures pene Lo Su-
vail se lerminera la samedi à 12.00 heures (midi)

TEMPS S PPLEMENTAIIR
 

Tout travail fait eu plus de la journée réjulière sera rémunéréé au taux de temps
et demi. (Cependant il est loisible & l'employour d'exiger que son employé lui
fournisse au Laux de salaire ré; lier, me heure Je travail immédiatement ap&es
6 heures du 8 ‘Ty du lun ii au vendredi inolusivement et une heure de travail in-.
méJiatement ayrès l'heure de ‘ermeture le samédi midi.)

JOR C OMES

Les ‘ours s:ivants seront cousidérés comme jours ch’ més:

Los dimanches, La Confédération,
La Noël Le Jour de l'An
Le vendr di Mint La St-Jean-Baptiste,
La fête du travail

Aucun employé no sera requis de t-evailler os jours--l&. *nit travail accompli
sera rémunéré à temps double.

¢ nformément & l'article 21 !. décret 1134, les trois jours ue fêtes payéds au
taux réjuliecr seront la ‘oBl, le :remier Je l'An : t la fête ! ‘Tmavail.

GARA* TIR 7 +4 * .RKS
 

To t ouvrier u re droit & quarante=quatre (44) heures de travail par s maine.
Advenant l'absence de l’ouvrier en diminuera es heures rarsntlies, les neures
d'absence. 



15,« CLASSIFICATION

Les termes désignant 1'em;loi d'un trava:lleur ainsi que les .oermea désignent
le travail a ront la mene sizni“ioation que ceux déterninés ar l'arreté minis
tériel onuivrent l''ndustrie ie l'autamob le le Montrdal, deocret 1134.

STNIORITR

Le droit & la seniswité commence & courir à onmpter de six m is de service. Dams
tous les cas de renvo s, l'em,lnyeur evra -enir ocmmpte des facteurs suivants Jans
l'ordre oi-jessuse

le= L'iabilité, la on aciîité et la compétence
2.- Lu 1 n uour de service continu,

$e- Les char; es fan liales.

DE CARAT LON "AUIENNETE
 

L'Empdoysur s'engage & fo.rnir une liste indiyuant l'ancienneté de chaque enployé
dans chacune des section du arage visé ar la conventions

wr
Lapaye se fers chaque soma:ne en monnaie léjsle du en oho jue et les détails suis
vants devruat apparaitre sur ou dans l'envoloppe ‘e aye.

le= Num et prénom du salarié.
2.- la date et périoie &0 le jaye
3.= Yimhre d'heure rAnilières ct su: l’aenta.res,

4.- Dbdlotions (fuites,

5e- Montant nol pa 6.

Le ‘our dn la aye sere Le ve ndred' 16 cimque scam ne.

SRTR U CYNVOIVALE

Au reçu …e l'autorisation écrite et signée par l'employé laquelle autorisation
pourre être faite, signée ot onvoyde on aucun tea_s apres la signaturo .e la

présente co nveution, l'on:lo/cir s'enga,e & etenir pour la durée Je Ja c uventhon
chaqie mois, sur la ,aye-de la rc ilere soma'uo dulit employé, le mon ant de la
cotisation s n.icalo d.,.t le déduction est a nai a tL risd., et à tra.smettre le
total ies 5 a à: scorêtairo final do 1! "ion dans lcs trente (3°) joura qui
s'iivent.

CE'RESENTATION . L'YWION

Le dA16; 16 syndical dans le jarage où ses repr”senta ts po .rront recourir & l'ame
pleyeur pour régler to te d'ffioulté ou tout différend. [1 a ra acods dans tous les

20.-

21. Da

départments visés jar la rise; te convention mais ne sevra pas mire & 1' xicue
tion du trava | en cours.

AH CRC"

Les 481és >f'iciers d: syn.luat po rront s'abaenter de l'usisæ pour accomplir
les fonetiv.s s‘nd'uales (à nrrées, journée d'~tutes, vouventions d'urçc co, mals
sans paye po r la perte Je tampa, Crux=-ge Jevr nt aviser 1l'employsur  .eljues
Jours è l'ava:ce, 1e manière À Qe que le 6 ntramaitre en: «© +t averti.

18 le oas Je se & ied po r manque Je Lravail Jans un département q el1conque, 



4.

l’employvur p> rra rendre € o naidération le fe t qu'un om loyé est le peprésentant
attitré le l'’essociati sie

22.— AFFICHAGE D'AVIS

l’Union pourra afficher sur des tableaux déségnés par l'employeur des avis come
gernant ses activités, Ues avis ‘6 gerot affichés jue loreque l'employeur âes

aura approuvés.

CONTI DH CREKPS

S'1l y avait désaccord en tre un ou des employés et l'employeur l'on procédera
& son rérlement de la manière sivante.

a) l'employ’ :evra !'abord ao mettre son griof er éorit, eu oontremitre de son
départament. avec ou sans le Gono0 ra du représ-n ant de l'IMi ne

bd) “1 la décision n'est jas rendue par le o ntr maitre dans les vingt-quatre(24)
heures ou si l'enployé n'est an satisfait ie la décision de son oontr-maître,
il devra, s’il veut continuer sa réclamation exposer sor grief au s.rintendant
avec mi par le re :réser‘n t de l’Union.

6) Si le Surintendant ie rond .@a sa décision dans les vingt-quatre (24) neures
ou si 1'employ® n'a.cepte par la décision du surintendant ,l'employé po rra en
appeler direstemort & l'um.lo eur ou & son pl s heut représe tint. Il ne poure
ra le fa rc co endu: t sas être accompayn 0: veprés rat xbér eur de l''infon

ou de la “Guégration que l'em.loveur dovra recevoir et i’emnlo:eur devra rendre

sa déc.sion dA : Les jarunte-huit(48) neures, à moins :'enpocinuents crages.

la J c.slon ainsi rondue sera l'Inale et sans appel .t les purties devroat se
conformer imméJ atorent & latite i&cision.

CLAUSES GEWHALKS

VALIJITE DE CIA SES

81 1'une ou l'sutra des ola ses le la présente c»ivent on étuit n.lle en regard
des dis -ositions de la lui, ls autres ola.s0s '@ la cnvent on te eront pes
d'ave ne mandère af ‘ectôes ar cette nulli6.

convention et lois

Rien dans la onvnetion n'est censé affastor les dr. ts de l'emnplo.eur ou de
l'Unièn -arantis .ar des lois o: décrets du jo iv. rnement provincial ou du pou-
vernement "AÉdéral,

OUR ITR FR JA C "VENTION
 

Le présente convention svra e- vigueur pour me anné” et rendra effet & com, ter

du d4,,8t prévu par la loi, elle se renouvellera a tumati juement d'a:viôe en année
à défu t d'ure cartte l’aviser l'autre per éorit dans sn délai as plus Jde soix=
ante jours( O) ni de mo ns .io(5) trente jours av.nt son xpiration ue sun !ntene

tion d'y mettre fin ou ‘ie la motif. re

FAIT A MOFNTHEAL |.Beecccscoscscsccscoccsscesnsee JAK J 4 IS DR ®csrsvc00vsccnone

LA FXDFRATI;à A1 IONALE OB LA MBTALLURGIF

par
LepssoTATION Ci AOTEFNF DES THAVATIL URS OK 1 tautBJP TrempToyeur
 

 

ar 



APPFENDECK "A"

Les Salariés

Rohelle de salaires des comparnons et apprentis de jours:

Apprentis o myagnins de jour “ie toutes les ocatégories:

ler semestre c..ccececvcesce .0000000000000c00 0.46 l'heure

20 semestre ......0u -occuco0cccecc0nan 00000 O.LU ®

So ENMEELEE .GNDÉO...00000000000000000000000 0,56 "

te SREENTEEUX.GNBÉO.c000000000000 000000000000 0285 ”

Tout autre olasse

a
Compagnons tels que définis a l'article 111 par b du décret 148

bren: ‘re GlABB® s..00.0c000000000 000000000000 LAS l'heure

DOUXRio® Classe c.ccevceccccccccvscccecccnne 1:06 "

Troisièae GClA8S® secseso0000.00000000000000000QO28B

Behelle das salaires m'nimun de: compagnons et a, rendis de nuits

Apprentis:

ler semestre s.ccosvonosco0c0u0venso00000000 OobO0 l'heure

Ze seoneutre c.….os00.c0:-00.000 0000 seca0000 0.08 l' eure

3e xzeuuxten GRDÉO.c0.00000c0occc cc 0000000000 0.60 .

3¢ année esce0000sssscsnssssssnnsnncenssnscseclell ”

Compagnons

Première GlASS® ...0.00c00c0a0000000u00000006 1620 1'hD re

Douxieme Olass® ccccevcccc--o..00000000000ees lol5 ”

Proisiou- OlASB: s.cooco0n000nosacceccocec0ou LaOO ”

Tout autre classr.

Hommes de service et démolisseurs ca... .

 



    

   

   
  

   
   
   

 

APPENDICR "A"

Du gonsentement Jes partios intéressbes, la o nvention collrotive intervenue
entre Jarry Automo.ile Ltée, 4384, rue St-Uenis, Montréal ot l'Association Sa
natienne des Travailleurs de l'Automobile affiliée à la Fédération Nationale
de la Métallurgie, et signée le 25 mars 1948 est, par leu pr6&s ntes, renouvelée
pour une autre année a voo les modifications suivantes 8

ART. 6.- Remplacer décret XA 148 per 1134

ART. 12.~ Modifier cet article en ajoutant:

“Si ce: fétes tombent un dimanche, le jour suivant sera
eondidéré comme onngé payé. wa cuvriers po rront toutefois
truvailder de tels jours suivants mais leur ré unération sera
double: le mon ant du onnçé payé et le salaire régulier.

ART. 14 .— Remplacer décret 144 par 11354

“AIT Â MON:RRALo...00.040.NUIT000... Jour du mois de  HUES 194000000000

LA FFDERATION MATIOSALE DK “A ‘HTA' LURGIF Lrroraran
Aatemebile l1tée

par s.T. Payne par FernandJarry

 

ASSOCIATION GANADI“NNK OB TRAVAILLEURS DE IL'AUTOMO sILE

par J.P. Gedbeut

  

  

   
     



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

74% QUÉBEC

And
QUEBEC, ce 9 avril 1948.

MTMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
286, rue SteJosenh,
NUBIC.

Sujets Convention collective entre Jerry Automobiles,
4384, rue St-Denis, Montréal, Le Fédération Nationale

de la Métallurgie et l’Associstion Canadienne des Tre-

voilleurs de l'Automobile.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRele, 1541, cha=
pitre 16 et amendements) , datée du 12 mars 194d ot dunosee au
ministère du Travail sous le numéro 724.

Sinoôremnent À vus,

Le sous-ministre,

1=1174 



«ul | 108,
4 24
A7 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGR EUDORE BOIVIN.

A ne nue sou von vue non)[TRE RECUE
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS, ali 1 À 1948
MEMBRE.

Québec le 13 avril, 1 Lo Cy

‘ l:135TRE
Du Ci A “Al L

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Jarry Automebile, 4384 St-Denis Montréal,
&

La Fédération Nationale de la Métallurgie, &
Travailleurs

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 9 avril, 194$ » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 12 mare 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 18 mars 1948,
sous le numéro Te

Bien à vous,

Ka on or FH

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 9 avril 1948.

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St=Josenh,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Jerry Automobile 4384
rus St-Denis, Montréal, La Fédération Nationale de la Mé-
tallurgie et L'Association Cansdienne des Trevailleurs de

d° Automobile.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l‘arti-
cle 19=A de la Loi des Relations ouvrières (See. chanitre 162-4 et
amendements) , je vous inclus, pour d…»ôt, deux cories certifiées de
cette convention datse du 12 mare 1948 et déposee au minis-
tère du Travail le 18 mars 1948, en exécution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1@ et amondements)e
sous le numéro 724.

Sincdrement 2 vous,

Le sous-ministre,

 



: é MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENTSa oom

Québec, ce 19 mars 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

»

Sujet: Convention collective entre Jarry Automobile, 4364, St-
Denis, Montréal, et La Fédération Nationale de la Métallurgie, & L'Association Cane-

rp de 1'Aut
 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
shapitre 162 ot amendements), le 16 mars 1948 sous le numéro

©

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 
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Te es

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qutuæc

Québes, ce 19 mars 1948.

M. Roger NoGinnis,
La Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal. °

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 18 mars 1948
sous le numéro 724 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.3lele, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Jarry
Automobile, 4384, rue St-Denis, Montréal, La “édération Na-
tionale de la Métallurgie, et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9 no-
vembre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québeo, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentinents,

Le Sous-dinistre

 

28
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qu£nec

Québes, se 19 mars 1948.

Monsieur S.T. Payne, organisateur,
L'Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constat le
dépôt fait au ministère du Travail, le 18 mars
sous le numéro 724 —, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.1…2e, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Jarry
Automobile, 4384, rue St-Denis, Montréal, La Fédération Na-
tionale de la Métallurgie, et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9 no-
vembre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay.
ue, îinel. 



QUÉBEC

2 MINISTÈRE DU TRAVAIL
5 HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Quédbes, ce 19 mare 1948.

Monsieur Adalbert Jarry,
Jarry Autonobile Linitée,
4384, rue St-Denis,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 18 mars 1948
sous le numéro 724 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (SeRoQe, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Jarry
Automobile, 4384, rue St-Denis, Montréal, La Pédération Na-
tionale de la Métallurgie, et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été recomue le 9 no-
venbre 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québeo, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-¥inistre

Gérard Tremblay.
MC. inel.

T=1158 



LA

Province de Québec Provence & Yuan.

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chabter108etl omenduionds)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Les présentes établissent que le diu-tutt1ème
It is hereby certified that on the

jour du mois de are mil neuf cent quarante- Mit
day of the month of nineteen Aundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Rusiour 8.7, Payne, organisateur, 123) eot, rue
the Department of Labour has received from
Denstibigny, Nentréel,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 726
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
te wit:

Une convention collective en date du 12 are 1046
A collective agreement under date of

intervenue entre: Jarry , 4384, rue St-Dente, Nontréal, Le Fédération
between: attioate do 1a Métallurgie ot l'Association Canadienne des

Travailleurs de l‘Autonchéle. Ka vigueur peur une anse et
prenant effet le 18 sare 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce dix-psuvilee jour du mois deSceau - Seal this day of the month of

save mil neuf cent quarante- huit
nineteen hundred and forty-

Sous-ministreUTDeputy Minister

H-1



La Fédération Nationale de la Métällurgie
AFPILIER A LA C.Y.C.C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
ArFiLiATED TO Tru C.C.C.L.

tuericz Das SYNDICATS
1253 aw. nus Ox MonTiIenY

Te. PA. 2006
MONTRÉAL

Matréal, 1e 16 mars 1948,

Honerable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEENC,

Cher Monsieur,

Veuillez treuver eîi-inolus une oe-
pio authentique de la cormvention récemment signée entre
l'”Assoo is tton Canadienne des Travailleurs de l*Automo-
bile et ” Jarry Automobile, 4584 rue St-Denis, Montréal,
que nous déairons déposer en vertu de la Loi des Syndi-
cats Professionnels SoR.Q. 1942 Ch. 162 .

Mea à vous,

LA FEDERATION NATIONALE DE LA
METALLURGIE

i LA, 8.7,

CONVENTIONS COLLzon teur.
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MINUTES d'une Assendblée deo la compagnie
JARRY AUTOMOBILE LINITER tenue au bureau ehof deo la
conpagnie, N38N St. Denis, Montreal, ee ler jour de
mnaFe, 1988,

PRESENT: M. Fornené Jarry
NM. Adelbert Jarry
HB, J. L. Desnoyers

Il est proposé par M. Fernand Jarry ot adopté
à l’unaninité que Monsieur Adalbert Jarry soit autorisé
À signer au nom de la compagnie un Contrat entre le
dite compagnie et la Fédération Nationale de la Mé-
tellurgie et l’Association Canadienne des Travailleurs
de l’automobile,

Ont signé: M. Fernand Jerry
M. Aéelbert Jarry
M. J. Le Desnoyers

Copie certifiée conforns au Livre don Miautes de
Jarry Autonedile Liniteo.

ee0...ee%e..0e00

&.

 



PROJET DE CONVENTION
DE

GCenclue conformément aux dispositiens de la lei des Syndteats Professionnels
162 8.KQ. 1941) et amendements et de la lei des Relatiens ouvrières

sh. 162 A S.R.Qe 1 1) et adendenents.

- RAXAR

D'UNE PARR: JARKY AUTOMOBILE, 438% rwe ST-DENIS, MONTREAL,

a2
D'AUTRE PARTS  1.-LA FRDRRATION NATIONALE DE LA METALLURGIE, ei-aprds appe-

lee

2e

3e-

lée "LA FEDERATION"

2 *~lACR0CLATIONTRATALLLEVES

Affiliée à ladite Fédération et ayant son siège soeial en la
cité de Montréal, ei-après appelée "L'’ASSOCIATION®

Cette convention collestive ei-aprèôs appelée “CONVENTION” s'applique à te
les employés payés à l’heure, exception faite des contremaîtres et des eo
nis de bureau et de stock-room.

RECONNAISSANCE

Conformément aux certificat de reconnaissance énis en faveur de l'Assoeia-
tion en date du nov, 19%6, 1'employeur reconnaît que l’Assosiation est
la seule association ouvrière autorisée à négocier avec lui au nom des
enployés affeetés par la convention pour tout ce qui regarde les salaires
et autres conditions de travail suivants les dispositions de la eoanventio:

Le vaut visé par la cenventien est de premsuveir l'harmonie dans les rela-
tiens ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendement de travail,
la preteetion de la propriété et d’autre part, d'établir des salaires,
heures et conditions de travail justes et raisonnables.

dbe= COOPERATION
L'Employeur s'engage à traiter ses employés avec considération et l’Asso-
elation s'engage à favoriser la diseipline dans le garage et à ensourager
les euployés à fournir un travail honnête et loyal et à accepter les
directives de leurs contremaîtres.

L'Enployeur et l’Assoeiation s'engagent à coopérer mutuellement dans la
pluscrues mesure possible pour prévenir les aeeîidents et assurer la
séeurité et la santé des employés.

Se- CONIRUAREYR

Toute grève ou toute contregrève sont imterdiths pour la durée de la pré-
sente cenventien.

Di

6.-LES

Sauf dans la mesure ou les dispositions de la présente convention sont
plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer liées par )¢
clauses et dispositions du décret no 148 régissant les employus de a à
de Montréal et de la même manière que si elles étaient incorrorees /
présente eonvention et sans qu’il soit nécessaire de les réciter.



Tous les recours qui existent aux termes dudit décret en faveur
de chaeune des parties existeront également en vertu de, par l'effet
de la présente convention.

7.- SALAIRES

Les jeux de salaires pour les employé assujettis à la présente cen-
ventien serent eeux qui appareissen À l'annexe “ à ” qui fat t partie
intégrante de la convention.

B.- Les salaires supérieurs au taux de la convention ne devront pas être
diminuées & la mise en vigusur de cette convention.

9.~ RRQULIRGES

La semaine régulière de treveil des quployés sera de quarante-neuf (h9)
heures. La jeurnée réguli;re sera répartie comm suites

De nuit (8) acm. & 12.00 pen. et do 1,00 houre p.m. à 6.00 heures p.m.
Le travail se te miners lo samedi à 18.00 (midi)

i0.~ SUPPLEMENTALRE

Tout travail fait en plus de la journée ré re sera rémunérée su taux
do temps ot demi, Cependant il est loisible À l’enployeur d'exiger
qu son employé lui fournisse *y taux de salaire régulidr, une heure

travail immédiatement aprds heures du soir, du lundi mu vendredi
inelusivement et une heure de travail inmédiatement après l'heure de
ferneture le samedi midi.

1de.= CHOMES

Les jours suivants sorent constéérés coume jours ehôués:

Les dimnehes, Le Gonfédération
La Nell Le Jour de 1°
Le V Saint La St=Jdean-Baptiste,
La f du Travail

Aucun employé ne sera requis de travailler ees jours-là. Tout travail
aoconpli sera rémméré à tenps double.

12.— PRAXIS

Coaformément a l'article 15 du déeret 148, les treis jours de fêtes
payées au taux régulier serent la Neel, le Fremier de l'An et la fête
du Travail.

13.-DR

Tout ouvrier aura droit à quarante-quatre(h) houres de travail par
sémaine. Avenant l'absence de l'ouvrier, en diminuera des heures ga-
ranties, les heures d'absenee.

1ve- CLASSIFICATION

Les ternes désignant l'enploi d'un travailleur ainsi que les termes dé-
signant le travail auront la nêne signifieation que ceux déternuinés par
lactéeministériel couvrant l’industrie de l'automobile de Montr

ere

150— SAMIORIIE

Le dreit À la senterité commence à courir À compter de six wels de ser-
vêse. Dans tous les eas de renvois, l'employeur devra tenir conpte des
facteurs suivants dans l’ordre ei-dessus.

le- L'Habileté, la capacîté et la compétence.
2.= La longueur de service conÿinu,
3.- Les charges faniliales.



10.- D'ANGUSNOUCTE
L'impleoyeur s'ensaye à fournir une liste indiquant l'ancienneté de
chaqueemployé dans chacune des sections du garage visé par la
convention.

19.- UT

La paye se fera chaque semainv on monnaie légale du en chôque et
les détails suivants devront apparaitre sur ou dam l'eaveleppe

paye.

a( Nom et prémom du salarié
b{ La date et période de la paye
e( nombre d'heure réçulières où supplémentaires,
d{ déduoti ons faites,
e( Montant ne: payé.

Le jour de la paye sera le vendredi de chaque semaine.

A8.- ZXMOI

Au reçu de l'autorisation éerite ot signée par l’exployé laquelle
autorisation pourru être faite, signée et envoyée en aueun tenpe

ris la signature de la présente convention, l'employeur s'engage
retenir pour lu durée de la convention, chaque mois, sur la paye

de la preuidre saunine dudit employé, le montant de la cotisation
syndicale dont ln déduction est ainsi autorisée, et à tranausttre
le total des somues au secrétaire final de l’Union dans les trente
(30) jours qui suivent.

290— IRPRRLNIAAGLQi
Le délégué syndical dans le garage ou ses représentants paurrent re
courir l'employeur pour régler toute diffieulté ou tout différend
Il aura avoës dans tous les départe:ænta visés par la présente son-
vention mais ne devra pas nuire à l'exécution di travail en cours.

20. AghaSF cis

Les délégués effioiers du syndieat pourront s'adsenter de l'usine
pour accomplir des fonetions syndicales (congrées, journée d’études
conventions d’urgenoe, nais sans paye pour la perte de teuys. ceux
el devront aviser l'employeur quelques jours à l'avance, de mniè-
re À ce que le enntremeitre en soit averti.

M.- Dans le cas de mise & pied pour manque de travail dans un départe-
meat quelquonque, l'smploysur pourra prenire en ornsédération le
fait qu'un aencployé est le représentant attitré de l’assoeiation.

22.< AFVLQUOSD'AUS
L'Union pourra afficher sur des tableur désignés par l’enployeur
Ces avis coneernants ses activités. Yes avis nm seront uffichés
que lorsque l'amployeur les aura approuvés.

28.- QUITDiORILYS
S'il y avait désaccord entre un ou des uplorés ot l'employeur
l'en procèdera à sn rêglemnt de le manidre suivante.

@) l'employé devra d’abord soumettre son grief per éorit, mu eom-
tremaitre ds son département, aves ou sans le omaours du repré-
sentant de 1l'Unien.

»b) 34 la décision n'est pas rendue par le contremaiîitre dans les
vingt-quatre (24) heures ou si l'employé n'est »as satisfait de le
décision de son cratremaître, il devra, s’il veut ovatinuer sa rée
clamation exposer son grief au surintendant aveo ou par le repré-
sentant de l’Union.
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©) Si le surintendant ne rend pas sa décision dans les viags-
quatre (24) heures ou si l’enployé n'accepte pas la jiéei-
sion du surintendant, l’saployé ourru en a yeler direote-
ment À l'exployeur ou son plus hwut représentant. 11 ne
pourra le fie cependant suns être aocopagné du represen-
tant extérieur de l'Union ou d: la Fédérailioun ue 1'ampkge
eur devra reouvoir eù l'auployeur devry readire sa aucision
dans les gparaute-huit (48) neures à moins d'eayéuhenents
graves. La décision ainsi rendue sera finale et sans appel
ot les parties devroat se conformer imnédiatewat à ledite
décision.

QUE

88.OURS
81 l’une Ou l'autre des alasuses de la présente convention était
malle en regard des dispositions de la loi, les autres clauses
de la convention ne seront pes d'aucune manière affectées par
cette nullité.

SONVINTION

Rien dans la convention n'est censé afi‘eoeter les dmits de
l'employeur eu de l'Union garantis pur des lois ou décrets Qu
gouvernewnt provincial ou du gouverneuænt fédéral.

Xe. DR LA BONVANTION

La présente convention sera en vigueur peur une année ot pren-
dre effet À copter du pdtprévu pur la loi, elle se renœu-
vellera automatiquement d'année en année à défaut d’une partie
d’aviser l'autre par éorit daus un délai pas plus de soizxunte
jours (60) ni du woins de (30) trente jo rs avant son expire-
tion de son intention d'y mettre fin ou de lu modifier.

-— 2 ae

SAIT A MONTREAL LE (an8Snao JL MOLI Meese

LA FEDERATION NaIORALE

—
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Echelle de salaires des compagnons et apprentis de
Jours:

Apprentis conpagnons de jour de teutes les catégories:

lOr SEMOBNLre coooovoccocn000e0000000000000000Ÿ0 l'heure

MO SOIMBLI® coccuccco0000000000000000000000 805

® ANMÉO cocococcoc000o0c00000 000000000000 0050

aunée 000000...

Genpagnens tels que définis à l’article lll par. d du décret 148.

Prenière GlA3B® cococve0vo00000000000000000b0k0 l'heure

Deuxiène GlAS3@ cococo0coc00000 000000000000 d000

Trois iène GClABN® coccoococcoccoc00000000000 88

Échelle des salaires minimum des conpagons et apprea-
tis de nuit;

Apprentis:

lor somontre sccococcococa0000000»00000000000Ÿ$8 l'heure

Vème SOLMULTO cocoococococ0c0cenccoc 000000000530
We aANNÉ® coccooe0cocon000.0000000000000000095

ARNÉO cocococcoc0 00000 00000000000000000 070

Cempagnons

Première elasse eo…o.a.....o0.......0.lW8%0

Deuxiène GClASS® coccoccococco00000000000000db0d0

Proisièue GClAsse cocconsco0o000c00ce00000000do00

Hommes de serviee ot démOlisseurs seccooc0000000000000 008

0%

 


